
La CCHF :

Communauté de Communes à dominante rurale

composée de 54 000 habitants répartis sur 40

communes.

Elle dispose de la compétence mobilité depuis 2021

et a lancé un service de Location de vélos en

Longue Durée en mai 2023.

Les objectifs du service LLD :

Répondre aux enjeux de mobilité sur le territoire et :

- Réduire l’empreinte carbone sur le territoire en

projetant un report modal sur des trajets
quotidiens de domicile-travail

- Offrir une solution de mobilité temporaire aux
personnes en insertion ou en apprentissage ainsi

qu’aux demandeurs d’emploi.



La flotte :

Parc de 66 vélos de différentes catégories (VAE, Longtails,

Triporteurs, vélos pliants, vélo-bus, tricycles)

Le public cible (critères d’éligibilité) :

À destination des habitants du territoire pour les déplacements

domicile-travail, domicile-école, et de recherche d’emploi.

Les conditions de mise en œuvre :

• Durée : Locations mensuelles limitées à 6 mois maximum.

• Tarif : Location tarifée avec tarif social pour les foyers disposant

d’un quotient familial CAF inférieur à 700.

• Prise en charge employeur : Le service étant proposé par un

organisme public, l’employeur privé a l’obligation de prendre en

charge 50% du forfait de location dans le cas d’un usage

domicile-travail (dans le cadre de la prise en charge des frais de

transport). Soumis à conditions.



Gestion interne pour plus de souplesse.

Sans régie, paiement des locations

exclusivement par émission de titre de

recette auprès du Trésor public

(prélèvements).

Coût du service :

Mise en place : 140 000€ financé à hauteur

de 70%

RH : 0,5 ETP

Total de locations

2023

Total

Contrats (dont 

renouvellements)

39 (2)*

En mois 103

En jours 2729

Km parcourus 7572

Km parcourus en 

moyenne par 

utilisateurs

194

Kg de CO² 

épargnés au total

Entre 

757 et 

1136

Total de locations

2024**

Total**

Contrats (dont 

renouvellements)

43 (10)*

En mois 96**

En jours 2447**

Km parcourus 5390**

Km parcourus en 

moyenne par 

utilisateurs

125**

Kg de CO² 

épargnés au total

Entre 

539 et 

809**

** Données susceptibles d’évoluer, locations en cours non 

terminées



Exemples pertinents de maintien ou accès à l’emploi et à la formation grâce à la LLD :

2 jobs d’été pour personnes mineures

Gain d’autonomie.

2 recherches d’emploi 
Solution temporaire dans l’attente de 

l’obtention du permis de conduire.

Malheureusement sans résultats 

d’embauche à l’issue des périodes de 

location.

1 service civique

Solution temporaire dans l’attente de 

l’obtention du permis de conduire.

2 personnes majeures à la 

suite d’un retrait de permis

Solution temporaire dans 

l’attente de la fin de 

suspension du permis de 

conduire.

Maintien dans l’emploi.

Sans solution, ces 

personnes auraient pu se 

retrouver sans emploi, 

amenant des risques 

d’exclusion sociale.

1 contrat d’apprentissage en 

alternance

Solution temporaire dans l’attente 

de l’obtention du permis de 

conduire

Nécessaire pour effectuer des 

trajets quotidiens de 7 km entre son 

logement et le lieu du stage.

Sans solution, l’apprenti aurait pu 

rencontrer des difficultés à 

accepter le stage n’ayant pas de 

famille ou relations dans le secteur.



Le service de LLD ne peut à lui seul répondre aux problématiques de mobilités pour l’emploi pour
différentes raisons comme :

- Distances en milieu rural parfois élevées

- Contraintes physiques des publics

- Manque de pratique ou d’expérience des publics

Il reste néanmoins une option complémentaire à d’autres politiques afin d’offrir une solution de

déplacement à une partie de la population comme par exemple les personnes :
- Sans permis

- Sans voiture

- À faibles ressources

- Cherchant une solution temporaire de déplacement


